
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COURS PARTICULIERS A DOMICILE 
50% de réduction d’impôt… 

ou de crédit d’impôt 

 
Agence de Saint-Avold (centre-ville) 

Et les foyers ne payant pas 
d’impôt ? Béné�cient-ils d’un 
avantage équivalent ? 

Oui, depuis cette année, l’Etat a 

mis en place un crédit d’impôt de 

50%. 

Ainsi, dès l’imposition 2007, sous 

certaines conditions, les foyers ne 

payant pas d’impôt peuvent 

bénéficier d’un crédit d’impôt de 

50%. L’Etat leur rembourse la 

moitié des sommes engagées dans 

le cadre de cours dispensés à 

domicile. 

Quelles sont ces conditions? 

Pour en bénéficier, il est nécessaire  

de faire appel à un organisme de 

cours particuliers à domicile agréé 

par l’Etat tel qu’Excellence & 

Réussite (Agrément National 

N°2006-1-57-11). Par ailleurs, le ou 

les membres du foyer fiscal doivent 

soit exercer une activité 

professionnelle soit avoir été inscrit 

sur la liste des demandeurs 

d’emploi durant 3 mois au moins, 

au cours de l’année du paiement 

des prestations. 

M. EICHERT, Directeur d’Excellence 
& Réussite, le spécialiste mosellan 
du cours particuliers à domicile, 
nous présente les conditions 
requises pour bénéficier de la 
réduction d’impôt de 50 % ou 
encore du crédit d’impôt de 50%. 

Doit-on répondre à des conditions 
particulières pour béné�cier de 50 
% de réduction d’impôt sur vos 
cours particuliers ? 
Non, la seule condition est d’être 
imposable l’année du paiement des 
prestations. 

Quelque soit son taux 
d’imposition ? 
Il n’y a pas de critères de taux 
d’imposition ou de quotient 
familial, tout le monde a le droit à 
cette réduction de 50% à partir du 
moment ou il paye des impôts. 
Le bénéficiaire peut ainsi déduire 
50 % de ses dépenses de cours 
particuliers sur le montant des 
impôts qu’il a à payer. 

 

Y-a-t-il d’autres avantages dont 
peuvent béné�cier les personnes 
faisant appel à vos services ? 

Dans le cadre de leur activité 
sociale, certains Comités 
d'Entreprise peuvent accorder une 
aide financière à leurs salariés pour 
le paiement de services à domicile 
tel que les cours particuliers. 
Cette aide se fait par l'émission de 
C.E.S.U. préfinancés (Chèque 
Emploi Service Universel) par le 
Comité d'Entreprise. Pour exemple, 
les C.E. de La Poste et de la SNCF 
mettent à disposition de leurs 
salariés une aide de ce type. 

Vous trouverez davantage 
d’informations sur ces aides sur 
notre site Internet 
www.excellence-et-reussite.fr  ou 
en prenant contact auprès d’un de 
nos conseillers. 

 

 
Agence de Sarreguemines (Proche gare) 

Paru dans le  
 

du dimanche 9 décembre 2007 


